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Chères Bignolaises, chers Bignolais,

L’année 2023 s’achève et celle-ci comme les deux années précédentes, a  
encore été compliquée à gérer. A mi-mandat, force est de constater que celui-ci 
a durement été impacté par une conjoncture difficile (Covid, crise énergétique, 
conflits mondiaux).

Malgré tout, les élus se sont investis pour la réalisation de nombreux travaux et 
projets, que vous avez l’occasion de découvrir régulièrement dans cette gazette.

Vous êtes d’ailleurs actuellement impactés par quelques travaux sur la commune :

 Travaux sur le réseau eaux pluviales de la commune réalisés en collaboration 
avec Grand-Poitiers pour déconnecter les eaux de pluies du réseau unitaire.

 Tirage de la Fibre optique

 Réhabilitation des anciens vestiaires de football en salle multimodale.

 Aménagement du futur parc paysager sur l’ancien stade

D’ores et déjà, je tiens à m’excuser pour la gêne occasionnée par ceux-ci et ceux 
à venir.

En effet, courant 2024 de nouveaux travaux seront encore réalisés :
La réhabilitation complète de la station d’épuration à Lirec, les travaux de la salle 
Roland Copin, l’installation des panneaux photovoltaïques, le curage de fossé 
et aménagement de 3 passages busés permettant la traversée sécurisée des  
amphibiens et de l’eau « Rue de la Forêt », divers travaux de voirie…

Je tenais également, à revenir sur les manifestations qui se sont déroulées  
durant ce mois de novembre. 

Tout d’abord la cérémonie du 11 novembre, à laquelle a fait suite le traditionnel 
repas de « la poule au pot », moment intergénérationnel apprécié de tous,  
réunissant plus de 150 convives. 

Ensuite, le dimanche 26 novembre, la plantation de 11 arbres dans le nouveau 
parc paysager dans le cadre de l’opération « une naissance, un arbre », en l’hon-
neur des enfants né entre le 1er novembre 2022 et le 1er novembre 2023. 
Je tiens ici à remercier les membres du CCCAS de la commune et les parents  
présents, avec ou sans leurs bébés, de s’être déplacés malgré le froid.

Je vous rappelle également, que comme chaque année depuis 3 ans, la  
commune sera animée par le marché de Noël le dimanche 10 décembre prochain. 
Nous vous y attendons nombreux.

Je vous souhaite une très belle fin d’année pleine de bonheur et une belle  
solidarité entre nous tous.

Bien cordialement,

Emmanuel BAZILE, Maire

Édito du Maire

ÇA S’EST PASSÉ EN NOVEMBRE

Au sein de la commune

11/11/23 : Cérémonie du 11 novembre

11/11/23 : repas de la poule au pot du Patrimoine Bignolais

16/11/23 : Concours de belote organisé par le Carrefour des âges

26/11/23 : 3ème édition «Une naissance, un arbre»

29/11/23 : Atelier jeux vidéo «Switch sports» à la médiathèque

Au sein de Grand Poitiers :

14/11/23 : Commission Voirie et espaces publics -Mobilités - Urbanisme - Foncier.

Commission Transition énergétique - Déchets - Economie circulaire. 

15/11/23 : Commission Sport - Culture et patrimoine - Tourisme 

Commission développement économique - Enseignement supérieur recherche innovation (Esri) - Economie sociale et soli-
daire (ESS) - Emploi insertion.

16/11/23 : Commission Agriculture - Alimentation - Biodiversité - Eau - Assainissement 

16/11/23 : Commission Logement pour tous - Solidarité - Politique de la ville 

23/11/23 : Commission Générale et des finances

Le maire vous emmène tous les mois à la découverte d’une entreprise ou d’une association de la commune.
Ce mois-ci il s’agit de Yasmine kabbaj, Coach pour femmes entrepreneures.

Après 10 ans de salariat dans le domaine de l’insertion professionnelle auprès des 16/25 ans et un burn-out, Yasmine kabbaj 
décide de se reconvertir professionnellement. Suite à un bilan de compétences et suivant ses aspirations, elle se tourne 
vers les soins énergétiques et la naturopathie. Dans ce cadre, elle suit alors une formation de réflexologie plantaire pendant 
2 ans et obtient en février 2022 son examen de naturopathe. Habitante de Bignoux depuis juin 2019, c’est tout naturelle-
ment qu’elle décide d’y installer sa nouvelle activité en janvier 2022.
La création de son entreprise lui permet de prendre conscience alors qu’entrepreneur est un vrai métier, qui ne s’improvise 
pas. Elle se fait alors accompagner par un coach et découvre ainsi ce métier et le « Human Design » (science de la différen-
ciation), outil de connaissance de soi, qui permet d’orienter au mieux ses choix. 
Mme Kabbaj a alors une révélation et décide d’exercer à son tour cette activité, en devenant coach pour les femmes entre-
preneures. Elle tire en effet partie de son expérience vécue lors de sa reconversion, ainsi que de celle acquise auparavant 
dans son activité salariée auprès des jeunes en insertion professionnelle (recherche d’emploi, formation, création d’entre-
prise).
Elle accompagne donc les femmes entrepreneures ou dont c’est le projet, pour le développement de leur activité, sa visibi-
lité et la prise de confiance en soi.
Soit par une approche rapide avec la simple étude du « Human Design », soit par un service complet pendant 3 mois, à raison 
d’un RDV hebdomadaire. 
Le coaching complet regroupe plusieurs volets :
-Connaissance de soi, découverte de son talent unique, sa valeur, ses compé-
tences, pour aligner son activité par rapport à tous ces éléments (étude du « Hu-
man Design »).
-Ciblage d’une clientèle pour ensuite adapter l’offre et la visibilité (communication 
sur les réseaux sociaux).
-Travail de développement personnel, faire tomber les peurs et les croyances limi-
tantes.
En plus des accompagnements personnels, Mme Kabbaj encadre aussi un groupe 
de travail de 6 femmes entrepreneures dans la Vienne (6 RDV/an pour développer 
ensemble leurs projets).
Projets : Mise en place de séminaires d’une durée de 2 jours sur les week-ends.
Le 1er aura lieu les 20 et 21 janvier 2024 à l’Espace « Ecoute et Vous » à Bignoux 
(places limitées à 10).
Travail sur les croyances et peurs limitantes. Gratuit pour les personnes suivies en 
coaching complet.
Contact : 
7 rue des Alisiers
06 78 80 56 51
ykabbaj4@gmail.com 
Facebook : https://www.facebook.com/yasmine.kabbaj.31



DATE ASSOCIATIONS ÉVÉNEMENTS ET LIEUX
DÉCEMBRE

08-déc Pétanque Bignolaise Assemblée Générale - salle Roland Copin
09-déc Carrefour des âges Repas Noël - salle socioculturelle

10-déc Marché de Noël - salle socioculturelle
14-déc APE Marché de Noël - salle socioculturelle

JANVIER
18-janv. Carrefour des âges Assemblée Générale - salle socioculturelle

FÉVRIER
24-fév. Carrefour des âges / Comité des 

fêtes
Soirée à thèmes - salle socioculturelle

MARS
09-mars CCCAS Repas des aînés
16-mars Carrefour des âges Concours de belote - salle socioculturelle
23-mars APE Loto

JUIN
16-juin Comité des fêtes Vide grenier - salle socioculturelle

AOÛT
17-août Comité des fêtes Marché des producteurs - salle socioculturelle

OCTOBRE
19-oct. Carrefour des âges Thé dansant - salle socioculturelle

NOVEMBRE
11-nov. Patrimoine Bignolais Poule au pot - salle socioculturelle
14-nov. Carrefour des âges Concours de belote - salle socioculturelle

DÉCEMBRE
07-déc. Carrefour des âges Repas de Noël - salle socioculturelle

AGENDA DE LA COMMUNE 
DATES À RETENIR

BOÎTES À CADEAUX

En coordination avec le collectif « Boîte à cadeaux 86 », la mairie de Bignoux collectera vos boîtes à ca-
deaux lors du marché de Noël, qui aura lieu le dimanche 10 décembre à la salle socioculturelle.
Ces boites seront ensuite remises aux plus démunis à l’occasion des fêtes de fin d’année.
Pour remplir votre boite, il suffit d’y glisser : 1 truc chaud, 1 produit de beauté, 1 loisir, 1 produit gourmand non 
périssable ainsi qu’un petit mot doux et gentil permettant de réchauffer le cœur en cette période de fête. 
Puis de l’emballer, en précisant sur la boite : Homme, femme, mixte, enfant et même animaux (chien ou chat). 
Pour les enfants merci de préciser, fille ou garçon et moins de 3 ans ou de 3 à 11 ans.

Page facebook « Boîte à cadeaux 86 » : https://www.facebook.com/groups/laboitecadeaux86

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 2023 

Avec les porte-drapeaux de la commune : Pierre Auger et Jean-François Lebault.

Après le discours du maire, Emmanuel Bazile et le dépôt d’une gerbe de fleurs au pied du monument aux morts, 
un pot de l’amitié a été servi à la salle Roland Copin.

   VIENNE NATURE

En 2021 et 2022, Vienne Nature a mené dans le département un grand inventaire 
des arbres remarquables. Au cours des ces deux ans, plus de 2000 arbres ont 
été visités par nos bénévoles et nos salariés sur 243 communes. A l’issue de ce 

travail, près de 600 arbres ont été distingués par notre association comme étant remarquables à l’échelle du 
département. les 105 arbres les plus remarquables ont également été signalés aux services de la DREAL Nou-
velle-Aquitaine en vue d’une réflexion sur leur protection.

Cet inventaire s’est achevé par un concours des arbres remarquables de la Vienne, qui s’est tenu en avril 2023 
et qui a récompensé dix arbres dans le département. Vous trouverez plus d’information à ce sujet sur notre site 
internet www.vienne-nature.fr/arbres-remarquables. L’exposition «Arbres remarquables de la Vienne» a été 
complétée et fait figurer ces résultats. Elle est disponible gratuitement à l’emprunt auprès de Vienne Nature.

Notre association est régulièrement sollicitée par des particuliers ou des collectivités au sujet de la règlemen-
tation relative aux arbres, remarquables ou non. Pour y répondre nous avons rédigé un document synthétique 
concernant les lois et outils existants afin de protéger un arbre. Vous trouverez ce document sur notre site  
www.vienne-nature.fr/protection-reglementaire-arbre.

L’équipe de Vienne Nature se tient à votre disposition pour toute question relative à l‘inventairedes arbres 
remarquables de la Vienne. Si vous souhaitez notamment obtenir la liste des arbres répertoriés sur votre  
commune, vous pouvez nous en faire la demande à l’adresse suivante contact@vienne-nature.fr



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE PÉTANQUE BIGNOLAISE

Le conseil d’administration de la pétanque Bignolaise sera heureux  
d’accueillir l’ensemble des licencié(e)s et toutes les personnes désirant 

adhérer au club, à son assemblée générale le vendredi 08 décembre 2023 à 20h30, (accueil du public à partir 
de 20 h), à la salle Roland Copin de Bignoux. 
Pour les nouveaux licenciés prévoir une photo d’identité, la photocopie recto verso de la carte d’identité, une 
attestation de résidence et la cotisation de 38 euros pour la licence.
Pour celles et ceux qui désirent pratiquer la pétanque en loisirs et non en compétition officielle, une carte de 
membre est mise en place donnant accès à toutes les activités internes du club :  Challenge Bernard Pierre, 
entrainement le vendredi soir de 20h30 à minuit et le mercredi de 14h30 à 18h, maitre joueur du club, concours 
interclubs sur invitation, concours amicaux etc… Aucune formalité nécessaire, son prix est fixé à 25 euros 
pour l’année civile.

Contact pour tous renseignements : Barat Philippe 10 rue de la grande Caborgne 86800 Bignoux philippe.barat.
bignoux@orange.fr – 05 49 30 02 17 ou 06 83 17 64 46

PATRIMOINE BIGNOLAIS
Pas de réunion « Patrimoine » en Décembre. La prochaine aura lieu le vendredi 12 janvier 2024 à partir de 
14h30.
Poule au pot : on ne peut que se réjouir de cette tradition ! Véritable succès cette année avec 158 convives. 

Merci à tous de votre présence, merci de l’aide apportée par les bénévoles des associations Bignolaises et 
autres ; merci de votre soutien pour contribuer à l’existence de notre association.

Croix Rouge : elle sera présente à la salle polyvalente de Sèvres le mardi 12 Décembre de 12h30 à 16h30 
pour la vente de jouets, vêtements et autres.

Petit rappel concernant la sortie découverte - ramassage de déchets. La 1ère sortie est prévue le samedi 6 
janvier 2024 de 9h30 à  12h. R.V parking Mairie. Se munir de gants et sacs plastiques

Conseils positifs pour une vie ZEN : Un objectif zen

Chaque matin, n’hésitez pas à vous fixer un objectif zen pour la journée : je vais sourire aux autres, je vais aider 
ou réconforter un maximum de personnes, je vais avoir le moral…Répétez cette phrase une dizaine de fois de-
vant la glace, avant de partir au travail. Et dès que vous en ressentez le besoin, murmurez- la doucement mais 
fermement, de façon à ce qu’elle remplisse tout votre être et devienne guide de vos actes.

A l’approche des fêtes un remède de grand-mère : « Le rince cochon »

Un remède particulièrement efficace pour nettoyer en profondeur le système digestif : à parts égales, mélan-
gez de la limonade, du vin blanc et du citron. Buvez-en un petit verre chaque jour. (avec modération)

Les membres de l’Association se joignent à moi pour vous souhaiter de très joyeuses fêtes de fin d’année. Une 
bonne santé à tous.

A très bientôt en 2024

Chantal Brisson, Présidente



L’APE tient à remercier les bignolais qui ont su 
répondre présents à nouveau pour la vente des 
chocolats ! Un bel élan de générosité qui nous 

permettra de gâter les enfants !
Concernant les modalités de retrait de  

commandes, nous vous tiendrons au courant par 
mail / téléphone ainsi que par le biais de la mairie.
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LE « CARREFOUR DES ÂGES » ORGANISE SON REPAS DE NOËL LE SAMEDI 9 DÉCEMBRE 2023 À MIDI 
Tous les Bignolais sont les bienvenus. 

Ce menu est proposé par Jean-Michel COQUELIN, traiteur, 
au prix de 35,oo euros par personne, vins compris. 

Vous pouvez réserver dès à présent en complétant le coupon de réservation ci-joint.

MENU
Pétillant et toasts

Feuilleté de la Mer (poisson, moules, St jacques et champignons)
Trou Bignolais (Sorbet poire et eau de vie de poire)

Cuisse de Canette, sauce griotte
Trio de légumes (Gratin de pomme de terre, Gratin de courgettes et tomate provençale)

Salade et Assortiment de Fromages
Dôme Croustillant au chocolat

Café et Liqueur
Vin blanc et rouge / Eau plate et gazeuse

COUPON DE RÉSERVATION AU REPAS DE NOËL 2023
du CARREFOUR DES ÂGES

Réponse souhaitée avant le 04 décembre 2023 en adressant un chèque à l’ordre de « Carrefour des Âges » 
soit à :

Jacques Roche – 10, route de Château Fromage – 86800 BIGNOUX
Didier Anger – 33, route de la Foye – 86800 BIGNOUX

Accompagné de ce coupon-réponse

Réservation pour Monsieur : ……………………….    Madame…………………………     

35,00 euros X         =            euros

PARC PAYSAGER 

Vous trouverez ci-dessous le plan du parc paysager. Les grands arbres ont été plantés avec la manifestation 
«Une naissance, un arbre». Les travaux d’aménagement devraient se poursuivre en 2024.



CONSEIL COMMUNAL DES JEUNES

Richard Sauzeau, Directeur de l’Espaç’ados de St Julien l’Ars est venu expliquer le fonctionnement du CCJ 
(Conseil Communal des Jeunes) aux élèves de l’école de Bignoux. 
En effet, le renouvellement de celui-ci se fera le dimanche 10 décembre 2023. 
Accompagné du Maire et de la conseillère déléguée à la Petite Enfance et la jeunesse, Aurore Ferrand-Rous-
seau, il a ainsi sensibilisé les enfants à l’importance de ce conseil. Véritable espace d’apprentissage de la ci-
toyenneté, d’initiation à une éducation à la démocratie, il a pour objectif d’associer les jeunes à la vie de la 
commune afin qu’ils apportent leurs points de vue et leurs idées.

Un stand du CCJ sera d’ailleurs présent lors du marché de Noël. 
En partenariat avec la « Protection Civile de la Vienne », ils se mobiliseront à cette occasion pour récolter des 
fonds, afin de venir en aide aux populations sinistrées à la suite du séisme au Maroc (cf QR Code en dessous).

ANTENNE BOUYGUES 

Un propriétaire particulier a été autorisé pour la 
construction d’une antenne relais sur sa parcelle. 
Elle se situera à la sortie du village route de Château 
Fromage.

La mairie avait été sollicitée au préalabe mais  l’équipe 
municipale avait refusée cette demande. 

La mairie ne peut malheureusement pas s’opposer à 
la signature de cette déclaration préalable mais nous 
ne soutenons pas cette initiative. INSTALLATION DE LA FIBRE

Les travaux de passage des câbles ont commencé. 
Le déploiement de la fibre devrait se faire progressi-
vement sur la commune entre 2024 et 2025.

Suite à une demande de l’opérateur concernant les 
câbles aériens, les propriétaires devront faire éla-
guer leurs arbres sans quoi les câbles ne pourront 
pas être installés. Cet élégage reste à la charge du 
propriétaire. 

AMÉNAGEMENT DES CHICANES

Les travaux ont commencé et devraient bientôt se 
terminer rue de la Croix aux Geards

Les puisards seront sous les chicanes.

SALLE ROLAND COPIN

La livraison des menuiseries de la salle Roland Copin a pris du retard. La location de la salle est donc encore 
possible jusqu’à la fin du mois de décembre. 

SÉCHERESSE 2023

Demande de reconnaissance de l’état de  
catastrophe naturelle.

Si vous ne l’avez pas déjà fait, nous vous invitons 
à déposer vos demandes en mairie avant le 31  
décembre 2023.

UNE NAISSANCE, UN ARBRE

Pour la 3ème édition d’« Une naissance, un arbre », les représentants du CCCAS (Comité Consultatif Communal 
de l’Action Sociale) et les élus du Conseil Municipal, ont accueilli les parents et leurs enfants nés à Bignoux 
entre le 1er novembre 2022 et le 1er novembre 2023. 
Cette année, ce sont 11 nouveaux arbres qui ont été plantés à l’emplacement du futur parc paysager, afin de 
commencer son aménagement.



MÉDIATHÈQUE

Mercredi 29 novembre une dizaine d’enfants ont participé avec enthousiasme à l’ATELIER SWITCH SPORTS 
organisé par la bibliothécaire Rosemay Couprie et animé par François Ranck de la BDV.

Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h à 13h / 14h à 19h

Vendredi : 15h à 18h
Samedi : 10h à 12h

Contact : 
1 rue de la Forêt - 86800 BIGNOUX 
(au niveau de l’ancienne garderie).

Tél. : 05 49 61 35 40
biblio_bignoux@yahoo.fR

https://bm-bignoux.departement86.fr/

Venez aussi découvrir les nouveaux livres de la 
Médiathèque aux heures d’ouverture.

Nous vous rappelons que l’inscription à la  
Médiathèque est gratuite 

pour les habitants de la commune.

LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL : UNE DÉMARCHE QUI SE PENSE AVEC VOUS

Depuis le 25 juin 2021, Grand Poitiers a engagé l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi). Document de planification stratégique en matière d’aménagement et d’urbanisme, il fixera les règles 
d’occupation des sols sur l’ensemble des 40 communes. Le PLUi constitue une opportunité unique pour  
imaginer et construire ensemble l’avenir du territoire. 

LE PADD : QU’EST-CE QUE C’EST ?

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est le socle du PLUi car il définit les  
orientations des politiques d’aménagement, d’urbanisme, d’équipement et d’environnement à horizon 2035. 
Autrement dit, le PADD fixe les grandes ambitions pour l’avenir du territoire. Il détermine notamment des  
objectifs chiffrés de modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de 
 limitation de l’étalement urbain ou encore le nombre de logements à produire à l’échelle de l’intercommunalité. 

DES ENJEUX AUX ORIENTATIONS

Les orientations du PADD sont le résultat de l’état des lieux du territoire et d’une démarche de concertation 
avec les différents acteurs autour de 4 grands axes. Chacun des axes représente un pilier fondamental qui  
guidera la poursuite de la démarche. Tous étant complémentaires pour construire l’avenir du territoire, la  
structuration du PADD n’induit aucune priorité ou hiérarchie entre ces quatre axes. Ils sont déclinés en 16 
orientations qui intègrent notamment les enjeux liés à la transition écologique, au changement climatique et 
au développement des énergies renouvelables. 

LES 4 GRANDS AXES DU PADD

• Grand Poitiers, territoire engagé pour l’accueil et la solidarité

• Grand Poitiers, territoire engagé pour la préservation et la valorisation de ses ressources et richesses

• Grand Poitiers, territoire engagé pour la cohésion et l’équilibre

• Grand Poitiers, territoire engagé pour une sobriété et une prospérité durable

Pour participer à la concertation: Envoyer un courriel à concertation.plui40@grandpoitiers.fr ou un courrier à 
Mme la Présidente de Grand Poitiers : 84 rue des Carmélites-86000 Poitiers.

Pour suivre toute l’actualité de la démarche : https://www.grandpoitiers.fr/grands-projets/plui40

AVEC LA MISSION LOCALE, FAIS DÉCOLLER TON AVENIR !

Tu as entre 16 et 25 ans et n’es plus scolarisé(e) ? Tu cherches des solutions pour avancer dans ta vie pro-
fessionnelle et quotidienne ? La Mission Locale d’Insertion du Poitou (MLIP) est là pour t’accueillir, te conseiller 
et te guider. Avec une conseillère, viens faire le point sur ton choix de métier, rechercher une formation, être 
conseillé(e) dans ta recherche d’emploi, t’informer sur les aides utiles au quotidien (passer son permis, trouver 
un logement, accéder aux droits à la santé, etc.) … 

Via des entretiens réguliers, en individuel ou en collectif, la conseillère t’aidera à construire ton projet, pas à pas, 
en fonction de tes besoins et de ta situation. Tu pourras aussi bénéficier d’ateliers d’aide aux choix profession-
nels ou de techniques de recherche d’emploi, de rencontres avec des professionnels et des formateurs, d’évé-
nements dédiés à l’emploi, la formation, la santé … et le Contrat d’Engagement Jeune, tu en as entendu parler ? 

Pour bénéficier de ces services gratuits, prends vite rendez-vous ! 

L’antenne la plus proche de chez vous ? Celle de Saint Julien l’Ars : 

42 rue de Chauvigny 86800 SAINT JULIEN L’ARS

Sur RDV, les lundis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h

Tél. : 05 49 30 08 50

Email : secretariat@mli-poitiers.asso.fr 

Et pour plus d’infos sur nos services et actualités : 

Site Internet : www.mli-poitiers.asso.fr 

Réseaux sociaux (Facebook       , LinkedIn        , Twitter        , Youtube        ) : MLI du Poitou


